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L’autonomie à son meilleur
Venez nous rendre visite, pour un rendez-vous: 450-224-4315

Sabet Awad
propriétaire

872, De la Station, Prévost, Qc J0R 1T0 Télec.: (450) 224-7515

Résidence
pour personnes retraitées

Mal de dos
Mal de cou
Maux de tête
Douleurs dans les bras,
engourdissements
Maux d’oreille
à répétition
Sciatique
Douleurs dans
une jambe

www.physiodesmonts.com

PRINCIPAUX 
PROBLÈMES 

TRAITÉS : 
Blessure sportive 

Maux de dos 
et de cou 

Tendinite 

Capsulite 

Bursite 

Fracture  -  Entorse

SPÉCIALITÉS : 
Thérapie manuelle  

Ostéopathie  

Prélèvements 
sanguins  

Analyse de la 
course à pied 

Jasmine 
Perreault 
physiothérapeute  

Caroline 
Perreault 
physiothérapeute   

Kim 
Aspirot 
ostéopathe  

David 
Guindon 
ostéopathe 

Service de 
prélèvements 
sanguins 

2994 boul. Curé-Labelle, suite 101, Prévost, J0R1T0   

 450 224-2322  

  1023, rue Principale, Prévost  J0R 1T0

Nous vous offrons un service personnalisé,
dans une ambiance chaleureuse.

Venez nous rencontrer pour une consultation gratuite.

Plus de 28 années

d’expérience à votre service

450 224-0018 •  1422, rue Moreau, Prévost (Domaine des chansonniers)

• Prothèses dentaires amovibles et sur implants : complètes ou partielles
• Réparation d’urgence  •  VISA, Master Card, chèque,

comptant et financement disponible

Parce qu’un souri r e, ça fait plaisi r…

Nouvelle
adresse

Arrêtez d’y penser !

450-335-1678  Lise Pinard 
lisepinard@journaldescitoyens.ca

Annoncez dans le Journal des citoyens ! 
11 000 exemplaires, 23 000 lecteurs

Mea culpa, mea maxima culpa… 
dans l’édition de juin, votre chroni-
queur indiqua un surplus de 
208 966 $, mais en réalité, on aurait 
dû lire 2 208 966 $. Méchante diffé-
rence et milles excuses ! 

L’assemblée du Conseil est de 
retour à la salle Saint-François-
Xavier. Quelques citoyens y étaient 
présents et à peine une vingtaine sui-
vaient sur le réseau social de Face-
book. Le maire Germain débuta la 
séance avec la lecture d’un texte 
reconnaissant les sévices et les souf-
frances qu’ont subis plusieurs 
Amérindiens lors de leur séjour dans 
des pensionnats, dont certains diri-
gés par des représentants de l’Église 
catholique sous l’égide du gouverne-
ment fédéral du temps.  

L’auteur de ces lignes témoigne qu’il a 
retenu de son expérience de vie que les 
relations n’étaient pas toujours à cou-
teaux tirés avec les autochtones et 
démontraient au contraire de l’en-
traide dans les temps difficiles. 

Le règlement 724 a été adopté et 
on ledit anti-népotisme; c’est-à-dire 
qu’un employé qui fait partie des res-
sources humaines de la Ville ne 
pourra favoriser une personne issue 
de sa famille ou un ami. 

À la fin août se tiendra une consul-
tation publique qui concernera le 
règlement qui autorisera la construc-
tion du Pôle du savoir. Tous les 
citoyens de la Ville pourront y 
apporter leurs opinions. 

Les soumissions déposées pour la 
construction d’un chalet d’accueil au 

lac Renaud ont été rejetées. On parle 
ici de prix qui allaient du simple au 
double. – Une chargeuse au cout de 
254 313 $ a été achetée pour l’utili-
sation de nos travaux publics. 

De toutes les villes de la MRC, 
nous sommes celle qui subit le 
moins de dommages per capita cau-
sés par les incendies et autres sinis-
tres. Pour une moyenne de 17,5 $ per 
capita, en comparaison avec Saint-
Hippolyte qui est à 128 $. Ceci doit 
se répercuter sur la somme de nos 
polices d’assurance. En toute humi-
lité, monsieur le maire dit que nous 
sommes chanceux et envoie un bon 
coup de chapeau à nos pompiers. 

Monsieur Germain voulait souli-
gner le 30e anniversaire de la méga 
plantation d’arbres qui avait été réa-
lisée le long de l’autoroute et de la 
rivière du Nord par nos scouts qui 
étaient sous la direction de Loyola 
Leroux. Le citoyen Jean Millette 
reproche au maire son manque de 
tact parce que le projet du Pôle du 
savoir nécessitera la coupe de ces 
conifères. La réponse de monsieur le 
maire fut qu’ils avaient été plantés 
trop serrés et que les animaux sau-
vages ne pouvaient y circuler; et il 
conclut que le bois coupé sera réuti-
lisé. Monsieur Millette demande s’il 
est possible que la SQ fasse des opé-
rations radars sur la piste du P’tit 
Train du Nord. Le maire répond 
avec un air dubitatif qu’il préférerait 
plutôt des opérations de ce genre 
dans les rues de Prévost. Il ajoute 
qu’en réalité, la responsabilité finale 

revient aux administrateurs de la 
piste du P’tit Train du Nord. 

Monsieur Raphaël Lavoie de-
mande au conseil municipal de 
prendre les actions nécessaires pour 
réduire la vitesse de la section neuve 
de la rue Principale qu’il qualifie de 
piste de course. 

Monsieur le maire fait le suivi à la 
question du citoyen Jean-Luc 
Chartrand du mois dernier. Il 
répond que le marché Métro (sec-
teur Shawbridge) sera contacté par 
rapport aux livraisons nocturnes qui 
s’y font et qui perturbent la quiétude 
des résidents voisins. 

Les derniers, mais non des moin-
dres : le conseiller Leckman est très 
heureux que les multinationales 
comme Tim Hortons et Mc Donald 
doivent se plier au nouveau règle-
ment qui interdit entre autres les 
pailles de plastique dès le 1er sep-
tembre prochain. Le conseiller 
Laurin de son côté encourage les 
citoyens à économiser l’eau potable 
même si nous ne sommes pas encore 
en période de disette; le conseiller 
Morin nous informe qu’une nou-
velle application est disponible sur le 
site Internet de la Ville pour « réveil-
ler » les citoyens qui oublient à répé-
tition les journées de la collecte des 
ordures; le conseiller Daigneault 
nous fait part des spectacles qui 
seront présentés le 22 juillet (David 
Thibault) et le 12 août (Martin 
Deschamps) sur le terrain du 
Marché aux puces à 19 h 30. la 
conseillère Dupras travaille toujours 
avec ardeur avec la conseillère Guay 
sur le projet de la consultation défi-
nissant les besoins des aînés et des 
familles prévostoises.

Soirée du conseil municipal du lundi 12 juillet 2021

yvonblondin@journaldescitoyens.ca


